
 

 

 

 
 
 
 
 
  

 

Troisième Partie 
Services et vie sociale 
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Le Sommet de la Terre de Rio en 1992 identifie de faon explicite lôinformation, la participation ¨ 
la prise de d®cision et lôimplication de tous les groupes sociaux comme un moyen de r®aliser un 
mode de développement durable. Ces objectifs sont fixés dans plusieurs lois françaises : la loi 
SRU, solidarité et renouvellement urbain ; la LOADDT, loi dôorientation sur lôam®nagement et le 
développement durable du territoire, les Lois Voynet/Chevènement en 1999 par exemple. La 
même idée guide ces différentes législations : les choix en mati¯re dôaction publique locale 
doivent °tre d®finis avec lôensemble des acteurs locaux et des partenaires.  
 
Le partenariat mondial, dont la lutte contre la pauvreté (dans les Pays en développement) est 
une des priorités, fait partie intégrante d'une stratégie de développement durable, dont les 
niveaux ne sont pas seulement local, régional, national mais aussi mondial. 
 
Par ailleurs, le développement durable ne se limite pas à une approche strictement sociale. Pour 
le développement harmonieux de lôindividu, ce dernier doit pouvoir avoir acc¯s au logement, ¨ la 
culture, au sport comme à lôaction sociale. 
 
Lô®ducation, la culture, les sports et les loisirs sont en effet un vecteur essentiel de lien social 
et de qualité de vie. Réussir ¨ concilier culture et d®veloppement durable côest accro´tre la 
diversit® culturelle, côest donner lôopportunit® ¨ chacun de d®velopper sa cr®ativit® et transmettre 
aux générations futures un patrimoine riche et de qualité et ce, en diffusant la culture et en 
encourageant les initiatives. 
 
Favoriser le d®veloppement social et culturel, côest aussi r®pondre aux besoins des parents et 
des enfants gr©ce ¨ lôaccueil de la petite enfance, aider la jeunesse, la parentalité et participer à 
la prévention des exclusions et au maintien du lien social. 
 
Dans une optique de développement durable, les collectivités, les territoires, les associations 
et la société civile se doivent de contribuer au maintien, au renforcement et à la création du lien 
social à travers la r®duction des in®galit®s, lôencouragement des ®changes directs et 
lôapprofondissement des liens interg®n®rationnels. 
 
Enfin, la santé et le d®veloppement sont ®troitement li®s. Garantir lôacc¯s de tous aux soins est 
un objectif fondamental au plan social. Par ailleurs, les efforts en mati¯re dôenvironnement ne 
peuvent °tre dissoci®s de la politique men®e en mati¯re de sant®. La sant® nôest pas seulement 
physique, elle est aussi mentale et sociale. 
 
Le traitement des problèmes sociaux (pauvreté, chômage, sant®é) rel¯ve en partie des 
collectivit®s locales. Ces questions sociales sont ®minemment interd®pendantes, côest pourquoi il 
convient dôy apporter des r®ponses transversales.  
 
Le d®veloppement durable et lôAgenda 21 sont donc un cadre pertinent pour r®fléchir à des 
solutions globales. 
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Compte tenu de la configuration sociodémographique du territoire, plusieurs catégories 
dôhabitants et donc de besoins en services peuvent °tre identifi®s selon le critère 
actif/inactif, selon la classe dô©geé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire, Etude sur les services à la population, 2006. 

 
De plus, la couverture et la qualit® de lôoffre en mati¯re de services ¨ la population (pour les 
diff®rentes cat®gories) et aux entreprises contribuent ¨ lô®dification dôun cadre de vie de qualit® 
afin de rendre le territoire attractif à tous. 
 

Population 
résidente du 
Pays 

Actifs 

Inactifs 

Sans emplois (proche de lôemploi). 

Sans emplois (®loign®s de lôemploi). 

Avec emplois. 

En âge de travailler. 

Jeunes pas encore en âge de travailler. 

Personnes âgées plus en âge de travailler. 
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FICHE 11 : Offre de services dans le domaine de la santé  

1. Une faible densité en offre de services de 
proximité dans le domaine de la santé 

 
Le Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire, en mati¯re dôoffre de services dans le domaine de la sant®, 
sôinscrit dans un contexte régional mauvais. En effet, la région Centre est elle-même 
caractérisée par une des plus faibles densités des professions de santé par rapport aux autres 
régions françaises. La région peine à attirer les professionnels du monde de la santé, 
notamment dans les territoires ruraux. 
 
En 2006, lô®tude lanc®e par le Pays sur les services ¨ la population faisait le constat dôune offre 
de soins et de services en matière de santé globalement insuffisante par rapport à la 
population.  
 
Lôabsence de faculté de médecine dans le département du Loiret nôest pas favorable ¨ 
lôimplantation de professions m®dicales sur le territoire. 

 
 

Une faible densité en soins de proximité sur le Pays  

 
En 2006, selon lôURCAM, le Pays comptait 38 médecins. En 2011, en se basant sur une étude 
des Pages Jaunes 2 médecins peuvent être ajoutés à cette liste. 
 
Les médecins généralistes pour 10 000 habitants 

Avec 7,2 médecins pour 
10 000 habitants le Pays se 
situe en dessous de la 
moyenne régionale (9,3) qui 
est déjà considérée comme 
basse par rapport à la 
moyenne nationale (16,8). 

Source : Pages Jaunes, URCAM 
 

De plus, le nombre dôinfirmiers lib®raux sur le territoire nôest pas particuli¯rement important. Nous 
pouvons en dénombrer 25 avec les Pages Jaunes soit 4,5 infirmiers pour 10 000 habitants 
alors que la région Centre en compte 6,5 pour 10 000 habitants en 2009 selon IRDES et le Loiret 
5,3. 
 
 
 

 Nombre de médecins  
pour 10 000 habitants 

Région Centre 9,3 

Loiret 8,5 

Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire 7,2 
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Distance ¨ lôinfirmier le plus proche 

$ÅÓ ÄÉÓÐÁÒÉÔïÓ ÄȭÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÓÅlon  les cantons et les communes 

 
Les généralistes par canton 

 Généralistes + 55 ans médecin pour 10 000 habitants 

Châteauneuf-sur-
Loire 

14 4 6,8 

Ouzouer-sur- Loire 6 3 7,5 

Neuville-aux-Bois 9 3 6,2 

Jargeau 13 11 7,5 

Checy 15 7 9,8 

Outarville 6 4 6,9 

Source : URCAM 2006 

 
29 m®decins sont recens®s par lôURCAM en 2006 sur les trois cantons les plus représentatifs 
des limites du Pays (Châteauneuf-sur-Loire, Ouzouer-sur-Loire et Neuville-aux-Bois). Sur ces 
trois cantons, côest celui de Châteauneuf-sur-Loire qui possède le plus de généralistes. 
Cependant, en rapportant cet effectif au nombre dôhabitants, côest les cantons dôOuzouer-sur-
Loire et de Jargeau qui sont le mieux dotés avec 7,5 médecins pour 10 000 habitants.  
 

Distance au médecin le plus proche 

A lôint®rieur des cantons, des in®galit®s 
dôacc¯s aux soins existent puisque 
certaines communes du Pays ne 
disposent pas de médecins. De ce fait, 
les habitants sont obligés de parcourir 
une certaine distance pour en consulter 
un. La commune la plus ®loign®e dôun 
médecin étant Châtenoy (11km). 
Or, si certains médecins se déplacent, 
avec la tendance à la baisse et 
lôaugmentation des consultations, les 
médecins sont de plus en plus enclins à 
se déplacer pour des raisons 
dôoptimisation de leur temps. 
 
 
 
 
 
 
 
Ces infirmiers sont inégalement répartis sur le 
territoire puisque les communes du Centre Nord et 
celles du Nord-Ouest du Pays ont entre 10 et 15 
km de distance avec lôinfirmier le plus proche. 
 
 
En plus de la question de « lô®quit® » des 
habitants devant lôacc¯s aux soins de proximité 
sur le territoire du Pays, le constat du problème 
de renouvellement de la population de 
médecins généralistes se pose avec 34,5% des 
médecins de plus de 55 ans.  
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Ces constats (faible densité, vieillissement des professionnels) peuvent être généralisés à 

lôensemble des professions de sant® (professions m®dicales, param®dicales, pharmaciesé). 

En parallèle du vieillissement des professionnels médicaux en poste, il est nécessaire 

dôanticiper une ®ventuelle d®sertification du territoire par la profession. En effet, les 

professionnels m®dicaux sembleraient aujourdôhui avoir une pr®f®rence pour le salariat plut¹t que 

le statut libéral, ce qui freinerait les installations. 

  

Une offre de soins en retrait sur le Pays  du 
fait  ÄÅ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ÅÔ ÄÅ ÂÅÓÏÉÎÓ 
plus faibles que sur les territoires voisins  
 
Lôoffre de soin de proximit® dans les Pays de la 
région Centre 

 
En 2004, le Pays faisait partie des 8 Pays de la 
r®gion Centre o½ lôoffre de soins de proximit® ®tait 
en retrait. 
 
Cette faiblesse et ce retrait de lôoffre 
sôexpliqueraient par la proximité de 
lôagglom®ration orl®anaise où les résidents 
peuvent bénéficier de services médicaux. 
 
 
Source : lôoffre de services de sant® dans les Pays de 
la région centre, INSEE info centre, décembre 2004. 

 
 
 

 
 

Evaluation des besoins de soins en région Centre 
¨ lô®chelle cantonale en 2005 

 
Par ailleurs, comme le montre une ®tude de  lôURCAM, 
la relative faiblesse de lôoffre de soins peut sôexpliquer 
par des besoins en matière de soins faibles.  
 
Cependant, les besoins vont sôintensifier dans les 
années à venir avec la croissance démographique du 
Pays ainsi que le vieillissement de sa population 
pr®vues dôici 2030 par les projections d®mographiques. 
 
La méthode de traitement : 
La méthode combine 3 indices (âge, état de santé et social) 
qui correspondent chacun à un déterminant des besoins de 
soins. 

 
Source : URCAM, Evaluation des besoins de soins en 

région Centre, Novembre 2005 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Si le Pays dépend des pôles urbains pour certains soins, ces pôles ne disposent pas 

suffisamment de spécialistes et sont aujourdôhui satur®s. Ceci pose problème pour les nouveaux 

patients.  

 

Un projet de maison de santé pluridisciplinaire à Chât eauneuf-sur -Loire et à Bray -
en-Val 
 

 

Une Maison de santé pluridisciplinaire regroupe des m®decins ainsi que dôautres 
professionnels  de  santé  pour  y  exercer  leur  activité ainsi que des actions de santé 
publique et notamment des actions de prévention. 
 
La Communauté de communes des Loges est compétente pour construire et gérer des maisons  
de  santé  pluridisciplinaires  et  favoriser,  par  toute  action  que  ce  soit,  le  maintien  et 
lôimplantation de services de soins. Aujourdôhui, un projet de Maison de sant® est en cours ¨ 
Châteauneuf-sur-Loire. 
 
Une maison de santé pluridisciplinaire va également voir le jour à Bray-en-Val début 2012 
(construction en cours). 
 
Une réflexion est actuellement en cours sur le cadre juridique de ces maisons de santé et sur le 
statut des professions médicales (salariat, associations, assistanat), dans une logique 
dôattractivité vis-à-vis de ces métiers. 
 
 

2. Polarisation et dépendance pour les services 
compl®mentaires ¨ lôoffre de soins de proximit® 

Lôoffre de services dans les domaines compl®mentaires ¨ lôoffre de soins de proximit® se 
caractérise par une dépendance à lô®gard des p¹les externes que sont Orl®ans, Gien et 
Montargis. 
 
Voici les m®decins sp®cialistes pr®sents sur le Pays For°t dôOrl®ans ï Val de Loire : 
 
o 5 orthophonistes. 
o 29 kinésithérapeutes dont la moitié à Jargeau et à Châteauneuf-sur-Loire. 
o 5 podologues pédicures. 
o 20 dentistes. 
o 7 maisons de retraite. 
o 1 dermatologue. 

 
De plus, lôoffre existante sur le territoire est principalement polaris®e entre Ch©teauneuf-sur-Loire 
et Neuville-aux-Bois. (cf. étude sur les services à la population 2006) 

 
o Un ophtalmologiste à Châteauneuf-sur-Loire. 
o Un gynécologue à Châteauneuf-sur-Loire. 
o Un laboratoire dôanalyses à Neuville aux bois et à Châteauneuf-sur-Loire. 
o 8 chirurgiens-dentistes. 
o Il nôy a quôun seul h¹pital sur le Pays (Neuville-aux-Bois). Le nombre de lits de court séjour 

est très insuffisant : 0,3 lits pour 1000 habitants pour une moyenne de 2,5 dans les Pays de 
la région. 
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Déplacements des personnes vers les lieux de santé  

 
Lô®tude des compagnies dôambulances sur le territoire permet dôen recenser quatre : Vitry aux 
Loges, Donnery, Châteauneuf-sur-Loire et Neuville aux Bois. Le sud du Pays est donc moins 
bien dot® en services dôambulances. 
 
En parallèle, dôautres organismes assurent des services de transport, pour les personnes 
©g®es notamment. Ainsi lôADMR et/ou le centre social de Jargeau sôest dot® dôun v®hicule pour 
conduite les personnes ©g®es aux services de sant®é 
 
 

3. Services pour personnes handicapées 

 

La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH)  

 
La Maison départementale des personnes handicapées est un guichet unique au service des 
personnes handicapées du Loiret. Elle est chargée : 

- dô®valuer leurs besoins, 
- de leur proposer un plan personnalisé de compensation du handicap, 
- dôanimer la Commission des droits et de lôautonomie des personnes handicap®es 

(CDAPH), 
- d'attribuer les demandes de droits et prestations, 
- de gérer le Fonds départemental de compensation du handicap. 

 
Elle représente un véritable service à la population qui fonctionne avec des professionnels 
proches des usagers. Cela se traduit par une proximité territoriale avec des équipes locales 
installées dans les Maisons du Département de Jargeau, Montargis et Orléans. 
 
Parmi les initiatives originales mises en place avec le soutien du Conseil général figurent des 
actions en faveur des TPE-PME pour le recrutement et le maintien de travailleurs handicapés, 
lôinstallation du P¹le Culture et Handicap. La MDPH sert par ailleurs dôobservatoire, afin dôaider 
les pouvoirs publics (Direction de lôautonomie du Conseil g®n®ral, Direction d®partementale de 
lôaction sanitaire et sociale, £taté) ¨ adapter leur offre en faveur des personnes handicap®es. 
 
Enfin, la MDPH va se rapprocher des Clic (Comit®s locaux dôinformation et de coordination 
gérontologique) de Sully-sur-Loire et de Pithiviers, qui élargissent leurs compétences aux 
situations de handicap. 
 
 

Les structures pour les enfants handicapés  

 
Deux structures accueillent les enfants handicapés sur le territoire :  

- Lôinstitut m®dico-éducatif situé à Châteauneuf-sur-Loire (Association les Clos du Loiret) : 
il accueille près de 50 enfants de 6 à 14 ans et dispense également des services 
dô®ducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD) (15 enfants de 3 à 20 ans) 

- Lôinstitut m®dico-éducatif de Neuville-aux-Bois (Fondation Val de Loire). 

 

 

http://www.loiret.com/les-maisons-du-departement-21397.htm?RH=1280236654493&RF=1276874728570
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Les structures pour les adultes handicapés  

 

Deux structures accueillent les adultes handicapés sur le territoire :  

- Une entreprise adaptée à Dampierre en Burly (PEP ï Pupilles de lôEnseignement Public-  
La Noue-du-Bois) 

- Un ®tablissement et service dôaide par le travail (ESAT) ¨ Dampierre en Burly (PEP 45 
GIENNOIS Les Saponaires). 

 
 

5Î ÐÒÏÊÅÔ Äȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÍïÄÉÃÏ-professionnel à Châteauneuf -sur -Loire  
 

Le projet sp®cifique ¨ lôIMPRO sôint¯gre dans le projet dô®tablissement de lôIME ï Institut Médico-
Educatif - du « Clos du Loiret », réactualisé en 2010. 
 
Ce projet sôarticule avec le PRIAC (perspectives 2009-2013) (Programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie) dont les perspectives prévoient 
notamment : 

- La cr®ation, extension et transformation de places dôIME dans tous les départements 

- La concertation autour de ces r®alisations, pour favoriser lôouverture des structures vers 

le milieu ordinaire et préciser les aspects qualitatifs de la prise en charge. 

 
 
Caractéristiques du projet : 
 

- Localisation : Commune de Châteauneuf sur Loire mais pas sur le site de lôIME existant. 

Il est également prévu certaines mutualisations de moyens avec la future maison de 

retraite municipale située en face du site. 

 
- Objectif de lôIMPRO : proposer une section professionnelle qui assurerait la continuité de 

la prise en charge vers les apprentissages professionnels. 

 
- Extension de la capacit® dôaccueil de lôIME « Le Clos Sant Martial » : cr®ation dôune 

SIPFP (section dôinitiation et de premi¯re formation professionnelle) de 25 places qui 

compl¯tera lôoffre de lôoffre existante et renforcera lôoffre de service d®partementale 

· Prolonger lôaccompagnement p®dagogique, ®ducatif et th®rapeutique par un 

accompagnement vers un axe pédago-professionnel permettant dôenvisager une insertion 

socio-professionnelle. 

· Le projet dôextension : pr®voit lôaccueil dôenfants et adolescents ©g®s de 14 ¨ 18 ans, 

présentant une perturbation des relations dues à un retard de développement cognitif ou 

à des difficultés psychologiques et sociales plus ou moins importantes. 

 

- Mise en place dôune coop®ration sur plusieurs niveaux 

· Inter-IME 

· Avec lôESAT (®tablissements et services dôaide par le travail) de Salbris et le r®seau 

recyclage éco-citoyen 

· Avec la mairie de Ch©teauneuf sur Loire (concession de lôentretien des espaces verts 

comme terrain pédagogique) 

· Avec le réseau artisanal et industriel. 
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- Lôaccompagnement de chaque usager se fera sur la base dôun projet 

dôaccompagnement personnalis® (PAP) 

 

- Organisation de la prise en charge de lôusager 

· Un accompagnement professionnel progressif 

· Une période de sensibilisation dans chaque atelier afin de choisir celui où il effectuera sa 

formation 

· Une formation spécifique et adaptée ponctuée de stages en entreprises. 

 
 

 
 

ACTIONS DU PAYS DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 
 

Création en cours dôune maison pluridisciplinaire de la sant®, ¨ Bray-Val 
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FICHE 11 : Offre de services dans le domaine de la santé 
#Å ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ 
 
Synthèse des constats majeurs : 
 

¶ 40 médecins sur le Pays, soit 7,2 médecins pour 10 000 habitants le Pays (en-dessous de la 

moyenne régionale (9,3) et de la moyenne nationale (16,8)). 4,5 infirmiers pour 10 000 habitants 

(5,3 pour 1000 dans le Loire et 6,5 pour 10 000 habitants dans la Région Centre). Une légère 

meilleure dotation des cantons dôOuzouer-sur-Loire et de Jargeau (7,5 médecins pour 10 000 

habitants).  

¶ Ch©tenoy, commune la plus ®loign®e dôun m®decin (11km). Le Centre Nord et le  Nord-Ouest, 

secteurs du Pays les plus ®loign®s dôun infirmier (entre 10 et 15 km) 

¶ 34,5% des médecins ont plus de 55 ans.  

 
 
Tableau AFOP (atouts, faiblesses, opportunités, pressions) au regard du développement 
durable : 
 

 
 

A 

 

¶ Une maison de santé pluridisciplinaire en construction sur le territoire de Bray en Val 

¶ Quelques services pour le transport des personnes vers les services de santé (ambulances, 

associationsé) 

¶ Diff®rentes structures dôaccueil des enfants et adultes handicap®s 

¶ La présence de la Maison Départementale des Personnes Handicapées à la Maison du 

Département de Jargeau 

 

F 

 

¶ Une faible densité de professionnels de santé (en-dessous de la moyenne régionale) 

¶ Des zones du Pays moins bien dotées en offre de soins 

¶ Une d®pendance de lôagglom®ration dôOrl®ans ou dôautres p¹les urbains pour certaines 

prestations de sant® (autres que lôoffre de soins de proximit®) 

 

O 

 

¶ Le projet de maison de santé pluridisciplinaire en réflexion sur le territoire de Châteauneuf 

sur Loire 

¶ Un projet dôinstitut m®dico-professionnel à Châteauneuf-sur-Loire 

 

P 

 

¶ Un contexte r®gional de faible densit® de lôoffre de sant® 

¶ Des pôles urbains ne disposant pas suffisamment de spécialistes et qui sont saturés 

¶ Une difficulté à attirer les professionnels de santé notamment dans les zones rurales 

¶ Des projections démographiques à anticiper : une croissance démographique du Pays ainsi 

que le vieillissement de sa population pr®vues dôici 2030 

¶ Une mobilisation difficile dôune partie de la profession m®dicale sur ces sujets  
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Enjeux identifiés : 
 

¶ Trouver réponse au problème de moindre densité médicale et paramédicale sur le Pays 

et au-delà (saturation des p¹les, difficult® ¨ attirer des professionnelsé), n®cessaire au vu 

des projections démographiques 

Note : prendre en compte le manque dôinformations concernant la prochaine modification des zonages 

de lôARS (2011) 

 
 

ORIENTATION DE LôAGENDA 21 DE LA REGION CENTRE 
 

Développer et maintenir les services à la population 
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FICHE 12 ȡ ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄïÄÉïÓ Û ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅȟ Û ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ 
et à la jeunesse 

Problématique  

Lô®ducation contribue ¨ lô®panouissement personnel de chacun. Elle ne se limite pas à 
lôinstruction, elle vise ®galement ¨ assurer ¨ chacun le d®veloppement de toutes ses capacit®s 
afin de lui permettre de sô®panouir dans sa vie personnelle mais aussi de devenir un citoyen 
responsable.  
 
 

Synthèse de la situation 

Le contexte de croissance démographique donne au Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire le statut 
dôun territoire relativement jeune comparé à la moyenne régionale. Respectivement, les moins de 
20 ans représentent  26,8% de la population contre 24% et lôindice de jeunesse (-20 ans/ +60 
ans) du Pays atteint 1,34 contre 1,02 ¨ lô®chelle r®gionale. 
 
Il convient de souligner que parmi ces jeunes, ce sont les moins de 15 ans qui sont 
surrepr®sent®s puisquôils constituaient en 2006, 20,9% de la population territoriale soit environ 
11 388 individus. 
 
Lôoffre de services d®di®s ¨ la petite enfance, lôenfance et la jeunesse doit prendre en compte ce 
phénomène de croissance et les besoins en découlant. 
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1. Un maillage dô®coles relativement bien développé 
 

Les écoles primaires ÅÔ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅ 

 

 

 

Sur le territoire, la quasi-totalité des communes disposent dô®coles (maternelle et/ou 
élémentaire). Seules 5 petites communes nôont pas dô®quipement scolaire sur leur commune : 
Châtenoy, Montigny, Bougy-lez-Neuville, Seichebrières et Combreux. 

Lôacc¯s au p®riscolaire est proposé dans toutes les écoles du territoire. 
 
Au sein de la Communauté de communes de la Forêt, près de 850 enfants sont inscrits aux 
accueils périscolaires du territoire, gérés par la CCF hormis celui de Saint-Lyé-la-Forêt (géré par 
lôassociation « Les joyeux lutins è). Lôaccueil p®riscolaire est propos® avant et apr¯s lô®cole. Les 
enfants peuvent b®n®ficier dôactivit®s libres ou encadr®s. Il nôy a pas dôaide aux devoirs, sauf ¨ 
Saint-Lyé (centre associatif). 
 
 

Les collèges 

5 collèges publics et un collège privé sont situés sur le territoire du Pays (Neuville-aux-Bois, 
Trainou, Jargeau, Châteauneuf-sur-Loire, saint-Benoît-sur-Loire, Les Bordes). 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Selon les participants, le fait de ne pas avoir de lycée sur le territoire a différentes conséquences. 

Tout dôabord, il est constat® une sous-représentation des 15-25 ans et donc peu de vie sociale 

concernant cette tranche dô©ge. En effet, les familles sôinstallent sur le territoire avec de jeunes 

enfants puis déménagent lorsque leurs enfants ont atteint le niveau du lycée. Ceci entraîne un 

renouvellement régulier de la population et par conséquent un manque dôattachement ¨ la 

commune et peu de participation à la vie de la commune. 

 

 

Lycée et enseignement supérieur  

Concernant le lyc®e et lôenseignement sup®rieur, les habitants du Pays doivent se rendre dans 
les pôles urbains du territoire : Orléans, Montargis, Gien et Pithiviers. 

 

2. Une offre de garde pour la petite enfance trop 
faible au regard des besoins  

 
 
Selon, lô®tude sur les services lanc®e en 2006 par le Pays, les équipements et lieux de garde 
dôenfants sont globalement trop faibles au regard des besoins (qui sont croissants du fait de 
lôaugmentation de la part des familles avec jeunes enfants dans la population). 
 

,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ : 

 
8 structures de garde collective sont à 
d®nombrer sur lôensemble du territoire du Pays. 
 
o 5 haltes garderies fixes :  

- Jargeau (gérée par la CCL)   
- Loury (gérée par la CCF) 
- Neuville-aux Bois (gérée par la CCF) 
- Châteauneuf-sur-Loire 
- Ouzouer-sur-Loire. 

 
Lôoffre de garde collective permanente ne 
couvre donc pas tout le territoire. Ainsi, pour 
répondre à la demande, des garderies 
itinérantes sont mises en place. 
 
 
o 3 garderies itinérantes :  

- Celle de Jargeau (gérée par la CCL) 
passe par Fay-aux Loges, Saint Martin 
dôAbbat, Vitry-aux-Loges. 

- Taxi-Nours passe par Germigny-des-Près, Vennecy et Trainou,  
- Taxi-Faon passe par Darvoy. 

 
Cependant, bien que ces haltes garderies itinérantes soient un concept intéressant, elles ne 
permettent pas de répondre aux besoins des familles de manière quotidienne.  
 



Diagnostic de lôAgenda 21 du Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire  16 

 

De plus, aucune crèche nôest recens®e sur le territoire pour les 2 mois ¨ 3 ans. Cependant, 
afin de répondre à la demande de leurs salariés, lôentreprise Mars et celle de la Laiterie ¨ 
Saint-Denis de lôH¹tel ®tudient pour en cr®er une pour leurs salari®s. 
 
Par ailleurs, afin de combler le manque en structure collective, les familles peuvent avoir recours 
aux services pr®sents dans lôagglom®ration orl®anaise ou aux assistantes maternelles. 

 

,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌle : 

 
Le Pays dispose de 6 Relais Assistantes Maternelles

1
 sur son territoire : 

 
o La Communauté de communes des Loges propose sur son territoire les services de 

quatre Relais Assistantes Maternelles : 
- Un relais pour les communes de Fay-aux-Loges et Saint-Denis de lôH¹tel. 
- Un relais pour les communes de Jargeau et de Darvoy 
- Un relais pour les communes de Saint-Martin dôAbbat, Vitry-aux-Loges, Donnery, 

Bouzy-la-Forêt, Darvoy, Sury-aux-Bois, Seichebrières, Sully-La-Chapelle, Combreux. 
- Un quatrième RAM, géré par Familles Rurales, est présent à Châteauneuf-sur-Loire. 

 
o La Communauté de communes de la Forêt propose sur son territoire les services de 

deux RAM : 
- Un relais pour les communes de Trainou, Loury, Vennecy 
- Un relais pour les communes dôAsch¯res-le-Marché, Bougy-lez-Neuville, Montigny, 

Neuville-aux-Bois, Rebréchien, Saint-Lyé-la-Forêt, Villereau 
 

En revanche, il nôy a pas de Relais Assistantes Maternelles dans le sud du Pays.  
 
 
Finalement, lô®tude des deux cartes ci-dessous permet de voir que lôoffre globale dôaccueil 
pour les 0-6 ans (crèches multi accueil, assistantes maternelles, halte-garderie) est légèrement 
insuffisante, et quôelle est d®pendante de la pr®sence dôassistances maternelles. En effet, 
lorsque lôon ®tudie le nombre dôenfants par place dôaccueil, en retirant les assistantes 
maternelles, on constate une réponse aux besoins qui est insuffisante dans le canton de 
Châteauneuf-sur-Loire et faible dans le canton dôOuzouer-sur-Loire. 
 
 
 

                                                   
1
 Les Relais Assistantes Maternelles, animés par une infirmière, ont pour mission de créer un environnement 

favorable aux conditions et ¨ la qualit® de lôaccueil des enfants à domicile, par un appui aux parents 
(®ventuellement en lien avec lôemployeur) en vue de mettre en place le mode de garde le plus pertinent pour les 

enfants. 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Les participants relèvent quôil est n®cessaire de faire une étude sur les besoins des familles et 
les temps de vie afin de proposer une réponse à ces besoins. Cette adaptation aux temps de vie 
nécessite également une étude sur la gestion du personnel communal / intercommunal qui 
sôoccupe de la petite enfance et de lôenfance. 

 

 
 
Par ailleurs, si lôoffre territoriale pour la petite enfance et la garde dôenfants est un point essentiel 
pour préserver le dynamisme démographique du territoire, cette offre doit sôadapter aux 
rythmes de vie des ménages et aux évolutions du travail : horaires flexibles, 
déplacementsé. 
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3. Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) pour les 3 ï 12 ans 

 

 
Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) accueillent les enfants scolarisés de 3 à 12 
ans sur les mercredis et lors des vacances scolaires. 
 
Au sein de la Communauté de Communes de la Forêt, lôEPCI a pris la comp®tence « accueil  
de  loisirs » dans sa globalité depuis le 1er janvier 2008. Elle compte 6 ALSH : 

- Vennecy (187 enfants) 
- Saint-Ly®, g®r® par lôassociation « Les Joyeux Lutins  » 
- Rebréchien (133 enfants) 
- Aschères-le-Marché 
- Neuville-aux-Bois 
- Loury (307 enfants) 

 
Au sein de la Communaut® de communes Val dôOr et For°t, deux centres de loisirs sont 
présents et gérés par deux associations : 

- Ouzouer sur Loire (association Loisirs St Jean) 
- et Saint Benoît sur Loire (Familles Rurales) 

Une réflexion
2
 a ®t® port®e par une commission sur lôappropriation de la comp®tence des CLSH 

par la Communauté de communes. Finalement, au vu du constat que lôaction des associations 
est satisfaisante, il est apparu pr®matur® dôintervenir en la mati¯re, dôautant que la Communaut® 
de communes nôapporterait pas de r®elle plus-value au service existant. 
 
Dans la Communauté de communes des Loges, les accueils de loisirs sont gérés par les 
communes ou des associations. 
 
Concernant les prestations de services proposées, un manque sôobserve en termes de 
p®riodes dôouverture. En effet, la plupart des centres de loisirs sont ouverts une semaine sur 
deux pendant les vacances scolaires et un mois sur deux pendant les grandes vacances. Par 
ailleurs, certains horaires (9h ï 17h) peuvent pénaliser les parents salariés qui ne peuvent 
conduire ou récupérer leurs enfants à ces heures. 
 
 
 

4. Structures pour les adolescents 
 

Quelques maisons des jeunes sont recens®es par le Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire sur son 
territoire. 

Les maisons des jeunes de Fay-aux-Loges et de Rebréchien organisent diverses activités pour 
les jeunes : sorties sportives, soir®es, s®jours ¨ la neige, formation informatiqueé 

La maison des jeunes de Fay-aux Loges est ouverte les mercredis et samedis après-midi et les 
soirs de semaine (entre 16h30 et 19h). Un samedi par mois, la maison des jeunes ferme à 22h. 

Un local est également mis à disposition des jeunes de 11 ans et 
plus à Châteauneuf-sur-Loire. Le Point Accueil Jeunes « CAP 
Liberté »  propose aux jeunes de se rencontrer, de se retrouver et 

dô®changer. Ils peuvent ainsi participer ¨ la co-construction de projets collectifs ou individuels 
(projets solidaires, projets culturels, sorties, s®jours, éetc.), participer ¨ la vie d®mocratique de la 
Commune par le biais du Conseil Municipal des Jeunes, participer à la mise en place 
dô®v¯nements festifs ou culturels, sôinitier ¨ lôutilisation de logiciels multim®dias de Production 

                                                   
2
 Rapport dôactivit®s 2009 de la Communaut® de communes Val dôOr et For°t 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Les adolescents sont un public difficile à mobiliser. Selon les participants, il est nécessaire 

dôavoir une personne référente et identifiée par les jeunes qui soit présente au quotidien. 

Assistée par Ordinateur (PAO) ou à la navigation sur Internet. Par ailleurs diverses activités sont 
proposées en journée et en soirée. 

 

 
Comme en témoigne le thème petite enfance-enfance-jeunesse, lôintervention des Communaut®s 
de communes en mati¯re de politique sociale varie. Sôil sôagit du champ dôintervention privil®gi® 
de la Communauté de communes de la For°t, il sôagit dôun champ que la Communaut® de 
communes Val dôOr et For°t souhaite aujourdôhui d®velopper. Les probl®matiques li®es aux 
personnes ©g®es, aux jeunes,é ®tant pour lôheure insuffisamment explor®es. Ces services sont 
également à développer sur la Communauté de communes des Loges.  
 
 
 

5. Lô®ducation ¨ lôenvironnement 
 

,Á ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ïÄÕÃÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 
Le 30 juin 2011, les partenaires r®gionaux de lô®ducation ¨ lôenvironnement ont sign® la nouvelle 
convention cadre pour une ®ducation ¨ lôenvironnement dans le cadre du développement 
durable.  
 
La pr®c®dente convention, sign®e en 2006, a permis dôam®liorer la qualit® et la coh®rence des 
actions dans le domaine de lô®ducation ¨ lôenvironnement. Elle a notamment permis de porter la 
mise en place dôun r®f®rentiel r®gional de qualit® de lô®ducation ¨ lôenvironnement, dont la 
mise en îuvre a ®t® confi®e au GRAINE Centre, r®seau r®gional des acteurs de lô®ducation ¨ 
lôenvironnement.  
 
Le référentiel a pour objectif : 

- De valoriser la qualité actuelle des actions d'éducation à l'environnement  
- De contribuer à une meilleure connaissance des structures en vue de produire des 

analyses et des propositions de développement de l'éducation à l'environnement en 
région Centre 

- Dôaccompagner les structures vers une analyse de leur activité. 
 
Actuellement plus dôune vingtaine de structures associatives ont sign® ce  r®f®rentiel sur le 
territoire régional. Seule la Maison de Loire du Loiret, située à Jargeau, a signé ce référentiel 
sur le territoire du Pays. 
  
La nouvelle convention se donne comme objectifs de former, dôaccompagner et dôimpulser des 
projets, dôinformer et de favoriser la mise en coh®rence des actions de sensibilisation ¨ 
lôenvironnement. Cette convention engage pour 4 ans lôensemble des partenaires régionaux dans 
la réflexion collective impulsée par la Stratégie nationale de développement durable.    
 
 

,Å 2ïÓÅÁÕ Äȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ Û Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÏÉÒÅÔ 

 
Les REE sont des commissions départementales du GRAINE Centre (réseau régional  
dô®ducation  ¨ lôenvironnement). Il en existe dans plusieurs d®partements de la r®gion Centre 
(REE 18, REE 37é). Le REE 45, R®seau d'£ducation ¨ l'Environnement du Loiret, est né en 
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2001, lors de la préparation du second Forum Francophone de l'Éducation à l'Environnement, 
Planet'Ere 2, dont lôune des phases sôest d®roul®e sur Orl®ans. Regroupant une vingtaine de 
structures sur le Loiret, lôobjectif de ce r®seau est de mettre en cohérence les actions d'Éducation 
à l'Environnement sur le département et sur des thématiques environnementales liées à ce 
territoire.  
 
 

La Maison de Loire du Loiret  
 

A travers ses activit®s li®es ¨ la d®couverte des richesses de la Loire et ¨ lô®ducation à 
lôenvironnement lig®rien, lôassociation la Maison de Loire du Loiret, située à Jargeau, contribue 
¨ lôobjectif de sensibilisation de la population ¨ la question de la pr®servation de la biodiversit®. 
Elle intervient également sur les projets mis en place par la commune de Jargeau (test de 
biodiversité, création de mare) sur les volets techniques et pédagogiques, et émet des 
recommandations quant ¨ la gestion du milieu naturel lig®rien (pr®servation de lôhabitat des 
castors, sensibilisation des usagers occasionnels de la Loire à la quiétude de la faune en place). 
 
 

Par ailleurs, dôautres actions dô®ducation ¨ lôenvironnement (tri des d®chets, é) sont mises en 
place dans les ®coles, les centres de loisirsé 
 

 
ACTIONS DU PAYS EN DIRECTION DE LA PETITE ENFANCE, DE LôENFANCE ET DE 

LA JEUNESSE 
 

- Cr®ation dôun relais dôassistantes maternelles sur les communaut®s de communes de la 

Forêt et des Loges. 

- Un point dôaccueil p®riscolaire ¨ Saint-Martin dôAbbat, accueillant de 15 ¨ 35 enfants 

pour 90 inscrits, mais également à Aschères le Marché, aux Bordes, à Ingrannes, à 

Sully-la-Chapelle et à Bouzy la Forêt. 

- Une halte-garderie itinérante intercommunale à la communauté de communes des 

Loges (49 inscrits) et de la Forêt. 

- Une halte-garderie sur la commune de Jargeau comptant 40 inscrits. 

- Am®nagement dôun espace de jeu cl¹tur® sur la commune de Trainou. 

- Aménagement de locaux pour les centres de loisirs à Vennecy et Saint Lyé la Forêt 
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FICHE 12 ȡ 3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄïÄÉïÓ Û ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅȟ Û ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ 
et à la jeunesse 
 
Ce ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ 
 
Synthèse des constats majeurs : 
 

¶ Un accès au périscolaire proposé dans les écoles. Un accueil périscolaire géré par la 

Communauté de communes de la Forêt sur son territoire. Cinq collèges publics et un collège privé, 

5 haltes garderies fixes, 3 garderies itinérantes, 6 Relais dôAssistantes Maternelles, 5 maisons de 

jeunes recensées sur le Pays. 

 

Tableau AFOP (atouts, faiblesses, opportunités, pressions) au regard du développement 
durable : 
 

 

A 

 

¶ Une bonne couverture en termes dô®quipements scolaires 

¶ Une gestion intercommunale de plusieurs ®quipements d®di®s ¨ lôenfance : haltes garderies 

fixes, itinérantes 

¶ La halte-garderie itin®rante, un concept innovant permettant de pallier lôabsence dôoffre de 

garde collective permanente sur certaines zones du Pays 

¶ 6 relais assistantes maternelles sur le territoire 

¶ Des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) pour les 3-12 ans les mercredis et 

vacances scolaires 

¶ Quelques actions dô®ducation ¨ lôenvironnement 

 

F 

 

¶ Une dépendance aux p¹les urbains du territoire pour lôenseignement au lyc®e et en 

enseignement supérieur 

¶ Une offre de garde pour la petite enfance légèrement insuffisante sur le territoire, inégale 

selon les communes et dépendante des assistantes maternelles, notamment dans les 

cantons de Châteauneuf-sur-Loire et dôOuzouer-sur-Loire 

¶ Lôitin®rance de la halte-garderie implique une adaptation de la part des familles et ne permet 

pas de répondre aux besoins quotidiens 

¶ Pas de crèche sur le territoire 

¶ Pas de Relais Assistantes-Maternelles dans le sud du Pays 

¶ Seulement quelques maisons de jeunes sur le territoire pour 33 communes 

¶ Des p®riodes dôouverture des ALSH trop limitées 

 

O 

 

¶ Une initiative de quelques entreprises pour cr®er une cr¯che commune (¨ lô®tude) 

¶ La signature dôune nouvelle convention cadre pour une ®ducation ¨ lôenvironnement ¨ 

lô®chelle r®gionale 

¶ D®velopper la connaissance des initiatives organis®es dans le cadre du R®seau dô®ducation 
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¨ lôenvironnement du Loiret  

 

P 

 

¶ Une offre nôint®grant pas la gestion des temps de vie (rythmes de vie des ménages évolutifs 

du fait des horaires flexibles de travail, des d®placementsé) ï Pas dô®tude sur les besoins 

des familles et la gestion du personnel communal / intercommunal 

¶ Une surreprésentation des moins de 15 ans qui va croissant et qui oblige à prendre en 

compte les besoins qui en découlent en termes de services dédiés à la petite enfance, à 

lôenfance et ¨ la jeunesse 

¶ Une absence de lyc®e sur le territoire, ¨ lôorigine dôune sous-représentation des 15-25 

ans, dôun renouvellement r®gulier de la population et dôun manque dôattachement et 

de participation à la vie de la commune 

¶ Les adolescents, un public difficile à mobiliser 

 

Elément de diagnostic issu de la concertation avec les élus, partenaires et acteurs locaux. 
 

 
Informations manquantes :  
 

¶ Pas de donn®es sur lôoccupation des ®coles, des centres de loisirs et leur capacit® dôaccueil 

¶ Projets Educatifs Locaux et Contrats Educatifs Locaux sur le territoire 

 
 

Enjeux identifiés : 
 

¶ Dans un contexte de surreprésentation des 0 -14 ans : 

- Pallier la capacit® dôaccueil insuffisante pour les 0-6 ans, particulièrement dans les 

cantons de Châteauneuf-sur-Loire et Ouzouer-sur-Loire 

- Remédier au manque de connaissance sur lô®volution des temps de vie et la réponse aux 

besoins des familles pour les 6-12 ans 

¶ Malgré le contexte de sous-représentation des 15-25 ans et de difficile mobilisation de la jeunesse, 

répondre aux besoins dôactivit®s sp®cifiques des adolescents et des jeunes adultes présents 

sur le territoire 

¶ Améliorer la connaissance des actions dô®ducation ¨ lôenvironnement 
  

ORIENTATION DE LôAGENDA 21 DE LA REGION CENTRE 
 

Développer et maintenir les services à la population 
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FICHE 13 ȡ ,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄïÄÉïÓ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ 
 

1. Les ®tablissements dôaccueil pour les personnes 
âgées 

 

,Å ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ 
 

Taux dô®quipement en structures dôh®bergement complet pour personnes ©g®es (en 2007) pour 
1000 habitants de 75 ans et plus 

 
 
Le Pays possède un taux 
dô®quipement en structures 
dôh®bergement pour les 
personnes âgées de 75 ans et 
plus supérieur à 100%, et 
supérieur aux taux départemental, 
régional et national.  
          Source : DRASS 
 
 
 

 

Les ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ 
 
 

Le Pays For°t dôOrl®ans-Val de Loire est équipé de 6 maisons de retraites et dôun foyer 
logement, ce qui représente 516 lits. Ces équipements sont répartis au sein de plusieurs 
communes du Pays, et en partie dans les pôles urbains. 
 

 
 
 

 Taux dô®quipement pour les 
personnes âgées de 75 ans et plus 

France (2006) 123,35 

Région Centre (2007) 121,73 

Loiret (2007) 111,36 

Pays (2007) 131,03 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

La pr®sence dôun animateur dans deux maisons de retraite nôest pas connue de tous et 
m®riterait dô°tre g®n®ralis®e ¨ lôensemble des maisons de retraite du territoire. 

 Les maisons de retraite dans le Pays : 

 

Foyer logement 
Vitry aux Loges - Résidence Henri 
Deschamps 

31 places (complet)  

Maison de retraite non habilit®e ¨ lôaide sociale 
Seichebrières ï Le Relais de la Vallée 
(privée) 

28 places (disponibles) Accueil de personnes en perte 
dôautonomie ou d®pendantes 
(Alzheimer, Parkinsoné) 

Maison de retraite habilit®e ¨ lôaide sociale 
Neuville aux Bois - Hôpital local 173 places (complet) Unité spécifique Alzheimer (14 

lits) 

MRA Châteauneuf sur Loire 80 places (complet)  

Saint-Benoit-sur-Loire ï Gaston Girard 84 places (complet)  

MRA Jargeau 60 places (complet) Accueil Alzheimer 

MRA Dumain ï Fay aux Loges 60 places (complet) Accueil Alzheimer 

Source : http://www.lesmaisonsderetraite.fr 

 
Comme dans de nombreuses maisons de retraite, le nombre de places sur le Pays se fait rare 
puisque presque tous les établissements sont complets. 
 
En revanche, elles ne sont pas toutes médicalisées, côest-à-dire quôelles ne peuvent pas toutes 
accueillir des personnes d®pendantes, notamment ayant la maladie dôAlzheimer. 
 

A noter quôun animateur commun aux maisons de retraite de Jargeau et Fay-aux-Loges, 
organise différentes activités pour les résidents. Cet animateur souhaite notamment faire 
participer les résidents de la maison de retraite de Jargeau à la vie communale en organisant des 
temps dô®changes sur ce quôils souhaitent pour lôavenir de la commune (dans le cadre de 
lôAgenda 21). 

 
 

,ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍent pour personnes âgées 

 
La maison de retraite (EHPAD) de Châteauneuf-sur-Loire a pour projet dô°tre transférée de la 
grande rue du Port vers lôancien site DISVAL route dôOrl®ans. 
 
Des terrains ont été acquis par la Communauté de Communes Val dôOr et For°t sur la commune 
dôOuzouer sur Loire en vue de r®aliser une structure dôaccueil pour les personnes ©g®es. 
Apr¯s  avoir  envisag®  la  r®alisation  dôune  structure  type  MARPA (Maison dôAccueil Rurale 
pour Personnes Agées), une réorientation sôest op®r®e afin de tenir compte des évolutions de la 
population âgée du territoire. En collaboration avec les services du Conseil général du Loiret, des 
réunions ont eu lieu afin de cibler au mieux la structure la plus adaptée pour permettre 
dôaccompagner les personnes ©g®es en perte dôautonomie. 
 

Une maison de retraite médicalisée est également prévue à Saint-Denis-de-LôH¹tel pour la fin 
de lôann®e 2011. 

 
Par ailleurs, la Communauté de Communes des Loges projette de développer à Sury-aux-Bois et 
Sully-la-Chapelle, la construction de Villas Edéniales. Il sôagit dôun concept innovant dôaccueil 
familial des Personnes Ag®es et Adultes Handicap®s. Son principe repose sur lôassociation de 2 
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(ou 3) Villas entre elles et la cohabitation de 3 R®sidents avec la famille de lôAccueillant au sein 
de chaque Villa. Ceci permet de favoriser la convivialité, la mixité générationnelle et le maintien 
des relations de proximité avec les parents ou amis de quartier... 
 
 

2. Lôoffre de services ¨ domicile : un enjeu pour le 
maintien des populations à domicile 

Lôoffre de services ¨ domicile est caract®ris®e par une certaine h®t®rog®n®it® en fonction des 
opérateurs, des contenus et des clients visés.  

 
En plus des aides communales, le territoire du Pays est couvert par lôaction de diff®rents 
réseaux dôassociations de services ¨ domicile intervenant au niveau des communes du Pays.  
 

- Familles Rurales (Aschères le Marché, Ouzouer sur Loire et Trainou) 
- ADMR (Val Forêt, Jargeau / Châteauneuf-sur-Loire et ADMR des cantons de Patay, 

Artenay, Neuville-aux-Bois) 
- ADAPA à Neuville aux Bois 
- A Domicile 45 à Châteauneuf sur Loire 
- ADAH Services à Châteauneuf sur Loire 
- Donnery Espace Accueil UNA 
- Service de Soins Infirmiers à Domicile à Neuville aux Bois 
- Le Cercle des Ages à Châteauneuf-sur-Loire 
- é 

 

Des soci®t®s îuvrent ®galement pour lôaide ¨ domicile des personnes ©g®es (ç A domicile èé). 
 
Ces différentes structures proposent différents services : 

- De lôaccompagnement dans les gestes de la vie quotidienne  (lever, coucher, toilettes, 
repasé) 

- De lôaide pour diverses tâches (faire les courses, réaliser les repas, démarches 
administratives,é) 

- De lôaccompagnement pour les activit®s de la vie sociale (loisirs, promenade, é).  
 
 
Cependant, cette offre de services ¨ domicile nôa pas de visibilité ni de cohérence dôensemble 
¨ lô®chelle du Pays. 
 
 

3. Lôoffre de loisirs pour les personnes âgées 

Ces personnes expriment également des besoins en loisirs, activités diverses, lieux de 
rencontres qui nôexistent pas partout sur  le Pays. 
 
Différentes associations proposent des activités aux personnes âgées. De plus, les 
collectivités mettent en place occasionnellement des actions envers ce public : visites à Noël, 
temps d®di® aux personnes ©g®es lors de manifestations avec des activit®s sp®cifiquesé 
 
Un projet important sur le territoire concernant les loisirs des personnes âgées mais également 
les rencontres entre les générations est le pôle intergénérationnel de Fay aux Loges. Il sôagira 
¨ terme dôun lieu de rassemblement o½ seront pr®sents des associations (culturelles, de loisirs, 
du troisi¯me ©ge), une maison des jeunes, une biblioth¯que, des services dôaide aux devoirsé 
afin que toutes les classes dô©ges de la population puissent se rencontrer. Une coordinatrice va 
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prendre en charge le pôle intergénérationnel et va gérer tous les projets associatifs et de 
jeunesse de la commune, solliciter des associations pour des projets communs, faire le liené 
 
Différentes initiatives permettent également de mettre en relation les plus jeunes et les plus 
âgées : collaboration entre la maison de retraite et la halte-garderie ¨ Jargeaué  

ACTIONS DU PAYS EN DIRECTION DES PERSONNES ÂGEES 
 

Acquisition dôun v®hicule pour le portage des repas par la commune de Ch©teauneuf-sur-

Loire, favorisant  ainsi le maintien des personnes à leur domicile. 
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FICHE 13 : Offre de services dédiés aux personnes âgées 

#Å ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ 
 
Tableau AFOP (atouts, faiblesses, opportunités, pressions) au regard du développement 
durable : 
 

 

A 

 

¶ 6 maisons de retraite et un foyer logement (516 lits) 

¶ Un animateur commun à deux maisons de retraite, porteur de projets pour les résidents 

¶ Un r®seau dôacteurs dôaide aux personnes ©g®es (collectivit®s, associations, servicesé) 

¶ Quelques initiatives dôactivit®s interg®n®rationnelles 

 

F 

 

¶ Une faible disponibilit® des ®tablissements dôaccueil des personnes sur le territoire   

¶ Des maisons de retraite qui ne sont pas toutes m®dicalis®es (pour lôaccueil de malades 

dôAlzheimeré) 

¶ La pr®sence dôun animateur dans certaines maisons de retraite non connue 

¶ Un r®seau dôacteurs pour le maintien ¨ domicile qui manque de visibilit® et de coh®rence ¨ 

lô®chelle du Pays  

 

O 

 

¶ Projet de la Communaut® de communes Val dôOr et For°t de faire une ®tude sur les besoins 

des personnes âgées (début de réflexion) 

¶ Projet de la Communaut® de communes Val dôOr et For°t de cr®er une structure pour 

accompagner les personnes ©g®es en perte dôautonomie ¨ Ouzouer-sur-Loire 

¶ Un projet de maison de retraite m®dicalis®e ¨ Saint Denis de lôH¹tel 

¶ Des projets de Villas Edéniales à Sury-aux-Bois et Sully-la-Chapelle 

¶ Un projet de Pôle intergénérationnel à Fay-aux-Loges 

 

P 

 

¶ Une demande importante au sein des maisons de retraite 

 

Elément de diagnostic issu de la concertation avec les élus, partenaires et acteurs locaux. 

 

Informations manquantes :  
 

¶ Quelle adéquation entre les services proposés aux personnes âgées et leurs besoins ? 

 
Enjeux identifiés : 
 

¶ Dans un contexte de vieillissement de la population, pallier le manque de connaissance 

relatif ¨ lôad®quation entre lôoffre et les besoins de services aux personnes ©g®es (aide 

à domicile, loisirs, culture, bien-°tre, lien interg®n®rationnelé) 

¶ Répondre au manque de visibilité des acteurs du service à domicile et de leur devenir 

¶ Répondre au d®ficit de capacit® dôaccueil des structures adapt®es (et notamment 

médicalisées) aux personnes âgées 

 
ORIENTATION DE LôAGENDA 21 DE LA REGION CENTRE 

 
Développer et maintenir les services à la population 
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Source : Conseil général 45 

 

Fiche 14 ȡ ,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ prestations sociales et familiales  
 

Les Maisons du département  

 

Le Loiret compte 7 Maisons du 
Département dont une située à Jargeau.  
 
Comme pour les UTS, le périmètre du Pays 
est toujours divisé en trois.  
 
o Orléans Est pour 25 communes. 
o Gien pour 6 communes 
o Pithiviers pour 2 communes 

 
Ces Maisons rassemblent les services de 
la solidarité afin de faciliter les démarches 
administratives concernant : ADIL

3
, 

CPAM
4
, CAF

5
, Maison de la Justice, EIE

6
, 

MSA
7
, CARSAT

8
, URSAFF, Pôle emploi. 

 
Elles travaillent sur des thèmes aussi 
divers que lôinsertion professionnelle, la 
protection de lôenfance ou encore lôaide aux personnes ©g®es. 
 
Pour les personnes ne pouvant se déplacer, les agents de la Maison du Département 
effectuent des visites à domicile. 
 
 

Les ÃÅÎÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ 

 
A ces Maisons d®partementales sôajoutent les centres communaux dôaction sociale (CCAS) 
jouant un r¹le important dans lôaction sociale locale, au travers de lôinformation et de lôorientation 
des usagers, de lôaide ¨ la constitution de dossiers et de la mise en place de services tels que, 
les garderies, les services dôaide aux personnes ©g®es, les résidences pour personnes âgées,é. 
 
Chaque commune est ensuite libre de choisir les aides quôelle souhaite attribuer, sous quelle 
forme, ¨ quel publicé 
 
Les actions dôenvergure intercommunale paraissent encore dôune ampleur assez faible. 
 
 

Les services administra tifs liés à la sécurité sociale  

 
La Caisse Primaire dôAssurance Maladie (CPAM) est pr®sente sur 3 communes avec un 
nombre de demi-journées oscillant entre 2 et 6. 

o A Châteauneuf-sur-Loire, la permanence a lieu le mardi et le jeudi 

                                                   
3
 Agence départementale dôinformation sur le logement 

4
 Caisse primaire dôassurance maladie 

5
 Caisse dôallocations familiales 

6
 Espace info énergie 

7
 Mutuelle sociale agricole 

8
 Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail  

Les unités territoriales de solidarités (UTS) du 
Loiret : 
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Les points dôaccueil 

CAF du Loiret 

Source : CAF 

o A Jargeau, la permanence a lieu le lundi au CCAS et le mardi et jeudi en visioconférence 
dans lôEspace Service Public ¨ la maison du d®partement. 

o A Neuville-aux-Bois, la permanence a lieu le lundi. 
 
Les services de la Caisse 
dôAllocation Familiales (CAF) 
sont présents sur les 2 
communes. 
 
o A Châteauneuf-sur-Loire 

le lundi après-midi. 
o A Neuville-aux-Bois le 

mardi après-midi. 
 
Et également disponible à 
lôEspace Service Public de la 
Maison du département située à 
Jargeau. 
 
 
 
Les services de la mutualité 
sociale Agricole (MSA) 
constituent lôoffre de service de 

base de lôensemble de la profession agricole du Pays. Aujourdôhui, en plus des MSA situées à 
lôext®rieur du Pays (Orléans, Montargis, Gien et Phitiviers) une permanence a lieu une fois par 
mois à Saint-Benoit-sur-Loire. Les services de la MSA sont également disponibles à lôEspace 
Service Public de la Maison du département de Jargeau en visioconférence. 
 
 

Le Pôle développement territorial de la CAF  

 
Le Pôle développement territorial de la CAF est charg® dôaccompagner les porteurs de projets 
collectifs qui souhaitent disposer dôune aide. 
 
3 types de projets peuvent être accompagnés :  
 
Le « projet jeunes » dont lôobjectif est de soutenir les initiatives de groupes dôadolescents pour 
la r®alisation dôun projet commun sôinscrivant dans les champs dôactions suivants : citoyennet®, 
solidarité et animation locale, solidarité internationale, vacances et loisirs, sports et culture. Ce 
projet doit être initié et conduit par des jeunes de 12 à moins de 18 ans, accompagnés par un 
adulte référent, et doit comporter un véritable investissement de la part des jeunes leur 
permettant notamment de développer leur autonomie et leur sens des responsabilités. 
 
Lô « Initiative jeunes adultes »  (18-25 ans) dont lôobjectif est de soutenir les initiatives de 
groupes de jeunes adultes pour la r®alisation dôun projet commun favorisant leur implication dans 
la vie sociale. Ces projets doivent viser une utilité sociale et concernent les champs suivants : 
citoyenneté, solidarité et animation locale ; solidarité internationale ou sports et culture. 
 
Le projet « Développement social local » dont lôobjectif est dôaider un groupe de personnes ¨ 
mettre en îuvre un projet ayant un impact local et favorisant la mobilisation, lôautonomie et la 
responsabilisation collective des habitants dôun territoire. 
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,Å 0ÁÙÓȟ ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÔ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

 
La population dans son ensemble a des besoins en matière de maintien et d'amplitude horaire 
des services liés aux prestations sociales et familiales (CAF, CPAM...). 
 
Devant la diminution des moyens et des permanences, la mutualisation des services et 
lôutilisation des TIC peuvent être des solutions permettant le maintien et le renforcement de la 
couverture territoriale des services. La maison du département avec son espace service public 
en est lôexemple. 
 
Pour lô®tude sur les services ¨ la population de 2006 il serait intéressant que le Pays devienne : 
o Une ®chelle dôobservation et de diagnostic partagé des besoins. 
o Un espace dôinitiation de nouvelles coop®rations opérationnelles entre les différents 

acteurs et les différentes thématiques comme la mobilité et les TIC pour lôaccessibilit® aux 
services sociaux. 

 
Caractéristiques de la précarité sociale sur le territoire  

 
Globalement, il est difficile de qualifier lô®tat de la pr®carit® sociale sur le territoire. Des 
acteurs locaux sont présents, une communication sur la solidarité est établie, mais il est difficile 
de recenser les m®nages qui sont dans le besoin. En effet, certains m®nages nôosent pas se 
tourner vers les acteurs qui pourraient les aider. 
Certains CCAS constatent tout de même une augmentation des factures impayées 
(restauration scolaire, garderie, eau, ®lectricit®é). Les personnes ©g®es sont des personnes tr¯s 
touch®es par des difficult®s financi¯res, notamment lors du d®c¯s dôun des conjoints (maintien ¨ 
domicile dans la maison familiale mais apports financiers qui sont divisés par deux). 
 
 

Dispositifs de lutte contre la précarité sociale  

 
Lôaide alimentaire 
Diff®rents dispositifs dôaide alimentaire sont mis en place sur plusieurs communes. Une r®flexion 
intercommunale (entre 4 communes) est également en cours à ce sujet. 

 
Les jardins familiaux 
Les jardins familiaux constituent également un moyen pour répondre aux difficultés sociales de 
certains ménages. En effet, ils leur permettent de produire fruits et légumes et donc de subvenir à 
certains besoins alimentaires à moindre coût. 
Cependant, ces pratiques sont davantage développées en ville, secteurs où il y a moins de 
jardins individuels quôen milieu rural. 
Sur le territoire du Pays For°t dôOrl®ans et Val de Loire, les communes de Trainou, de 
Châteuneuf-sur-Loire (12 parcelles) et de Saint-Denis de lôH¹tel disposent de jardins familiaux. 
Un projet est également en cours de réflexion à Jargeau. 
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FICHE 14 : Offre de prestations sociales 
#Å ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ 
 
Tableau AFOP (atouts, faiblesses, opportunités, pressions) au regard du développement 
durable : 
 

 

A 

 

¶ Une Maison du Département regroupant différents services sociaux et proposant des 

visites à domicile, localisée à Jargeau 

¶ Les centres communaux dôaction sociale, acteurs majeurs du domaine social et de 

proximité  

¶ Une permanence de différents organismes dans certaines villes 

¶ Une concentration des services dans les pôles urbains 

¶ Une précarité sociale mal connue et difficile à qualifier sur le territoire du Pays 

¶ Des dispositifs de lutte contre la précarité sociale : lôaide alimentaire et les jardins familiaux 

 

F 

 

¶ Peu dôactions dôenvergure intercommunale en mati¯re dôaide sociale 

¶ Des horaires dôouverture des services non adapt®s aux besoins de la population 

 

O 

 

¶ Les r®sultats de lô®tude sur les services ¨ la population de 2006 et les suites ¨ donner 

¶ Le soutien du Pôle développement territorial de la CAF à différents projets collectifs 

 

P 

 

¶ Des risques de précarité énergétique accrus 

 

 
Informations manquantes :  
 

¶ Quelle ad®quation entre lôoffre et les besoins des m®nages ? 

 
Enjeux identifiés : 
 

¶ Améliorer la connaissance relative aux besoins des populations en termes 

dôaccompagnement social (précarité sociale, précarité énergétique et facteurs 

dôexposition des habitants, isolement, accessibilit® aux services sociauxé) 

¶ Conforter et valoriser les initiatives propices à la lutte contre la précarité sociale (aide 

alimentaire améliorée, jardins familiauxé) 

ORIENTATION DE LôAGENDA 21 DE LA REGION CENTRE 
 

Développer et maintenir les services à la population 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Cette instance a réalisé un diagnostic sur la thématique sportive qui est aujourdôhui exploit® 

par les communautés de communes. 

Cependant, selon les participants, cette instance nôest pas suffisamment connue de tous sur le 

territoire. 

 

FICHE 15 : Activités sportives, culturelles et de loisirs  
 

Problématique 

La vie associative joue un r¹le essentiel en ce quôelle offre aux citoyens la possibilité de participer 
¨ la vie de la Cit® ¨ travers diverses activit®s, manifestationsé. La vie associative est cr®atrice 
de lien, ¨ la fois social et interg®n®rationnel et, par son dynamisme, îuvre pour la qualit® de vie 
mais aussi lôattractivit® dôun territoire. De par leurs activit®s, les associations peuvent contribuer ¨ 
d®velopper lôouverture ¨ lôautre, ¨ dôautres cultures et repr®sentent ®galement un vecteur 
important dôinsertion, de connaissance, dô®changes, etc. 
 
Le sport, facteur d'intégration et d'équilibre, occupe une place à part entière dans la vie 
associative mais également dans toute démarche de développement durable. Les clubs sportifs 
jouent un rôle à la fois social et éducatif et les valeurs véhiculées par le sport s'inscrivent dans 
celles du développement durable : solidarité, partage, éducation, santé. Le sport doit être ouvert 
à tous, sans réserve. 
 
Favoriser le d®veloppement individuel ainsi que la coh®sion sociale en îuvrant pour un acc¯s de 
tous à la culture. La culture, fruit des relations sociales, politiques et économiques d'un groupe 
humain représente un facteur d'identité, d'épanouissement et d'inclusion (ou au contraire 
d'exclusion) pour l'individu. Une dynamique de développement durable ne peut s'envisager sans 
un accès du plus grand nombre à la culture et à sa diversité, vecteur d'enrichissement personnel 
mais aussi collectif. 
 

1. Lôoffre de loisirs en matière de sports 

En partenariat avec le Comité Régional Olympique et Sportif du Centre (CROS Centre), et le 
Comit® D®partemental Olympique et Sportif du Loiret (CDOS du Loiret) le Pays sôest dot® en 
2006 dôun Conseil Associatif Sportif. Regroupant les représentants des associations sportives 
locales, ce conseil fonctionne comme une instance d'aide à la décision pour développer le 
sport de manière cohérente et homogène à l'échelle du Pays. A cette fin, en 2007, un 
diagnostic sportif territorial du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire a été réalisé et a proposé les 
résultats suivants. Cependant, aujourdôhui, cette instance est mobilisée à faible fréquence. 

 

Un Pays bien équipé en installation s sportive s 

 
Le recensement des équipements sportifs fait ressortir la présence de 104 installations sportives 
pour 294 équipements. Les équipements les plus importants sont dans lôordre :  
¶ les terrains de grands jeux 
¶ les courts de tennis 
¶ puis les terrains extérieurs de petits jeux collectifs. 
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Source : Le Diagnostic Sportif Territorial du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire, Mars 2007. 
 

 
En termes dô®quipements sportifs tout confondu, 3 pôles géographiques se détachent assez 
fortement :  
 
- Le Centre Sud du Pays (Ch©teauneuf/Loire, Jargeau, St Denis de lôH¹tel, Vitry-aux-Loges, 

Fay-aux-Loges, Trainoué) est la zone g®ographique d®nombrant le plus dô®quipements 
sportifs. 

- Le Sud du Pays (Dampierre, Ouzouer/Loire, Les Bordes) est aussi relativement bien 
structuré. 

- Enfin, un troisième pôle géographique relativement bien structuré constitué de Neuville-aux-
Bois et de Loury.  

 
A lôinverse, deux zones g®ographiques se trouvent d®pourvues en termes dô®quipements 
sportifs : 
- Le Centre Nord du Pays (Combreux, Seichebri¯resé) constitue le p¹le du Pays le moins 
bien dot® en nombre dô®quipements sportifs. 

- Le Nord-Ouest du Pays (Bougy, Villereau, St Ly® la For°t) nôest pas tr¯s bien structur® 
(sous lôinfluence de lôagglom®ration dôOrl®ans). 

 
Ces disparités territoriales renvoient au besoin de renforcement de lôaccessibilit® de certains 
équipements existants, ¨ travers des politiques de mobilit® mais aussi dô®largissement des 
possibilit®s dôacc¯s aux ®quipements, notamment pour les habitants du Centre Nord du Pays. 
 
N®anmoins, rapport® ¨ un crit¯re dôanalyse plus pertinent (nombre dô®quipements sportifs par 
habitants de la commune) cette h®t®rog®n®it® en termes de structuration dô®quipements sportifs 
sôamenuise, les communes plus petites ne sôav®rant pas si mal équipées que ça. 

 
Les disparit®s sont cependant plus importantes au regard, non du nombre dô®quipements, mais 
de sa typologie. Les habitants de certaines communes sont obligés de se déplacer pour pratiquer 
certains sports.  
 
Dans cette logique, afin de réduire les disparités, les 3 Communautés de communes se sont 
dot®es dôune comp®tence en mati¯re de construction et dôentretien dô®quipements sportifs 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Il semblerait que certaines communes, notamment les plus petites, aient des difficultés à 

entretenir leurs équipements. 

 

(notamment de piscines). La Communauté de communes des Loges propose également de 
transporter les enfants des groupes scolaires jusquôaux piscines intercommunales. 
 
Par ailleurs, la Communauté de communes des Loges a élaboré un projet de territoire : le 
territoire a été divisé en grands quartiers de manière à ce que le transport vers les 
équipements sportifs de première nécessité ne prenne pas plus de 10 -15 minutes. Pour 
cela, les équipements peuvent être partagés entre plusieurs communes. 
 

 
 
Les principaux équipements sportifs dans le Pays : 
 

Source : Le Diagnostic Sportif Territorial du Pays For°t dôOrl®ans Val de Loire, Mars 2007. 

 
 
Les terrains de grands jeux et les courts de tennis sont les équipements les mieux répartis 
sur le territoire. A noter en revanche, que dans les deux cas, environ 25% des communes nôen 
possèdent pas.  
 
Cependant, selon le diagnostic sportif, la distance moyenne, pour les communes non équipées, 
pour acc®der ¨ un type dô®quipement est relativement faible puisquôelle est de 7,8km (R®gion 
Centre 9,3km). 
 

Ainsi, lors de lô®tude, il a ®t® not® que les équipements sont globalement en nombre suffisant 
sur le territoire soit 59,4 équipements pour 10 000 habitants contre 48,2 pour la région 
Centre. 
 
Lôenjeu majeur aujourdôhui nôest donc pas de cr®er de nouveaux ®quipements mais davantage 
dôorienter la strat®gie vers la r®novation, la r®habilitation et la remise aux normes lorsque 
cela sôav¯re n®cessaire. 
 

Equipements sportifs bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ communes équipées (%) 

Bassins de natation 9 12,1 

Courts de tennis  49 75,8 

Boulodromes  31 48,5 

Terrains extérieurs de petits jeux 
collectifs  

44 60,6 

Salles spécialisées (y compris combat)  17 36,4 

Équipements équestres  34 36,4 

Terrains de grands jeux  64 72,7 

Skate park et roller  6 18,2 

Équipements d'athlétisme  7 15,2 

Parcours de golf  2 3 

Circuit - piste de sports mécaniques  4 12,1 

Salles multisports  17 42,4 

Salles non spécialisées  10 21,2 

Ensemble  294 87,9 
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APPORTS DE LA CONCERTATION 

Il est relevé par les participants que si de nombreuses associations sportives sont présentes, il 

existe des difficultés de recrutement de bénévoles. 

 

APPORTS DE LA CONCERTATION 

Selon certains participants à la concertation, la mauvaise connaissance concernant la pratique 

des équipements pose une difficulté pour cerner les besoins et la demande de la 

population. Or les besoins évoluent et amènent à de nouvelles pratiques (ex : vélo-aquatique). 

Par ailleurs, certains équipements sont difficilement accessibles (créneaux horaires 

r®duitsé) pour les personnes qui ne sont pas ®coliers ou qui ne font pas partie dôune 

association. 

 

Cependant, malgr® un parc dô®quipements sportifs structurants satisfaisant, certaines créations 
doivent être envisagées pour pérenniser et renforcer certains sports sur le territoire 
(comme les ®quipements ¨ lôacc¯s libre tel que les Skate Park et roller par exemple.) En 
effet, lôoffre en équipements sportifs sur le territoire se doit de prendre en compte la diversité des 
publics, de leurs attentes et de leurs besoins. 

 

Les associations sportives dans le Pays  

 
Les clubs sportifs dans les communes du Pays : 

Le Pays compte 
environs 177 
associations 
sportives. Les 
principales activités 
sportives en nombre 
dôassociations sont les 
suivantes : 
 
o Le tennis (21), 
o Le football (18), 
o Lô®quitation (16) 
o Le basket-ball (14) 

 
Cependant, des 
communes sont 
dépourvues de clubs 
sportifs alors quôelles 
possèdent des 
équipements sportifs. 
 

 

 

Les équipements sportifs spécifiques au Pays  

 
Territoire rural au patrimoine naturel important, le Pays b®n®ficie dôatouts qui ont permis 
dôinitier depuis longtemps une offre de loisirs en lien avec la nature et le patrimoine. Côest le 
cas de la For°t dôOrl®ans et du Val de Loire qui constituent des ®quipements naturels ¨ valoriser 




